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 L’audition de l’enfant est organisée 
au niveau judiciaire par les art. 388-1 
c. civ. et art. 338-1 à 338-12 c. pr. civ. 
Non seulement il est indispensable de 
mener une réfl exion sur le recueil de la 
parole de l’enfant dans ce contexte – 
tout en soulignant les avantages de la 
médiation familiale en ce domaine –, 
mais il est nécessaire que l’enfant 
puisse également donner son avis 
dans un cadre amiable, sans qu’il soit 
besoin de passer par le juge. L’Institut 
du droit de la famille et du patrimoine 
(IDFP) y a réfl échi, qu’il s’agisse d’une 
procédure participative – avec la dé-
signation par acte d’avocat d’un tech-
nicien aux fi ns d’entendre l’enfant de 
parents en instance de divorce – ou 
de toute autre matière où le sentiment 
de l’enfant est requis – avec l’entretien 
conventionnel ou extrajudiciaire par 
un professionnel qualifi é. 
Ce dossier est coordonné par Anne 
Marion de Cayeux.
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